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Mme Ménard et Mme Lorho

----------

ARTICLE 19

À la fin de l’alinéa 16, substituer au montant :

« 226 117 »

le montant :

« 346 117 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement affecte les CCI. Or, certaines sont extrêmement dynamiques. Cette mesure 
serait donc préjudiciable à la relance de l’emploi, dans laquelle les CCI jouent un rôle important.


